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AVANT-PROPOS 
 

Le plan d’urbanisme directeur (PUD) actuel de La Foa a été approuvé par délibération n° 1-2018/APS 
du 20 avril 2018. 

En juin 2020, la nouvelle mandature en place s’engage à mettre en révision son PUD afin de :  

> Doter la commune d’un PUD actualisé, exprimant le projet de territoire porté par la nouvelle 
municipalité pour 15 à 20 prochaines années. 

> Tenir compte des nouvelles données (recensement 2019 notamment), etc. 

> Permettre le développement de nouveaux projets, apporter de nouvelles perspectives 

Fin 2021, la mairie de La Foa lance officiellement la mise en révision de son PUD. 

 

CADRE RÈGLEMENTAIRE 
 

Article PS 112-28 du Code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie : 

« Dans le cadre de la concertation publique prévue à l’article R. 112-3, la commune met en œuvre les 
moyens d’information suivants : 

1°la décision d’élaborer un plan d’urbanisme directeur est affichée à la mairie de la commune 
concernée, pendant toute la durée de la procédure. Cette décision mentionne les moyens 
d’information et de participation prévus qui peuvent, le cas échéant, être mis en œuvre par voie 
électronique ; 

2° la procédure de concertation est annoncée, dans un délai de trente jours francs suivant le rendu 
exécutoire de la décision mentionnée au 1°, par voie de presse dans au moins un journal local habilité 
à publier les annonces judiciaires et légales et par un ou plusieurs communiqués radiodiffusés. Les 
moyens d’information et de participation y sont précisés ; 

3° avant le lancement de l’enquête administrative mentionnée à l’article PS. 112-23, une réunion 
publique, au moins, est organisée avec les habitants, les associations et les autres personnes 
concernées afin de leur présenter les projets de rapport de présentation, de règlement et, le cas 
échéant, d’orientations d’aménagement et de programmation ; 

4° la mise à disposition des informations relatives au projet de plan d’urbanisme directeur en fonction 
de son avancement, ainsi que les avis mentionnés aux articles PS.111-13, 112-12 et 112-32 ». 
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I. LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION PUBLIQUE MISES EN 
ŒUVRE 

 

L’accès aux informations relatives au projet et la mise à disposition des avis en fonction de 
l’avancement du projet ont été assurés par : 

 

I.1 Une démarche de concertation administrative conduite parallèlement à la 
concertation publique. 

 
Tout au long de l’élaboration du projet de PUD, des personnes publiques ont été associées ou 
consultées parallèlement à la concertation publique menée via la procédure de concertation 
administrative et l’organisation de réunions techniques, décisionnelles, ou encore de présentations en 
Comités d’Études. Des présentations spécifiques ont aussi été organisées, notamment pour la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat par exemple. 

 

I.2 Un registre et une mise à disposition des informations relatives au projet de plan 
d’urbanisme directeur en fonction de son avancement 
 

Les documents composant la révision du PUD ont été mis à la disposions du public en mairie. 

Le public en a été informé et a été invité à formuler ses avis par écris (courrier / mail) dans un registre 
mis à disposition. 

Le registre de consultation est annexé au bilan de la concertation publique.  

 

I.3 Une présentation du projet de territoire au Conseil Municipal 
 

Une présentation de l’avancement du projet de 
PUD et du projet de territoire a été réalisée en 
conseil municipal le 1er décembre 2022. 

Certains administrés sont également venus 
assister à cette présentation ouverte au public.  
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I.4 Des présentations en réunion de quartier  
 
Depuis 2022, l’avancement de la révision du PUD est abordé lors des réunions de quartier, et 
notamment via les infos suivantes : 
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I.5 La réalisation de panneaux d’exposition  
 

Dans le cadre de la concertation publique, 7 panneaux d’expositions grand format ont été réalisés ; 
présentant la procédure de révision, de concertation, le contenu du dossier de PUD, les grands enjeux 
et objectifs de la révision et les évolutions entre le PUD actuel et en projet. 

Ces panneaux ont été exposés dans la salle du Centre socio culturel de La Foa, en amont et en aval de 
la réunion publique. De nombreux échanges ont d’ailleurs eu lieu avec les habitants à l’issue de la 
réunion publique devant les panneaux d’expositions.  

Par la suite, ces panneaux ont été exposés en mairie où ils sont toujours visibles. 

Aperçu des panneaux : 
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Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme de Nouvelle-Calédonie, en amont du 
lancement de l’enquête administrative, une réunion publique a été organisée dans la salle du Centre 
socio culturel de La Foa le jeudi 15 février 2024.  

 

Cette réunion publique a été annoncée via les moyens suivants : 
- Facebook de la commune, 
- Communiqué de presse. 
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I.6 Parution dans la presse 
 
L’organisation de la réunion publique et au-delà une communication sur la révision du PUD a été faite 
dans la presse locale « La voix du Caillou » : 

 

 

I.7 Parutions dans le magazine communal « Passerelle » 
 
La révision du PUD a fait l’objet de deux parutions en double page central dans le magazine municipal : 

- En mai 2022 : 
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- En Août 2023 pour un point d’avancement spécifique sur la révision du PUD. Les modalités de 
concertation publique y ont notamment été annoncées : 
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II. SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN 
COMPTE DANS LE PROJET DE PLAN D’URBANISME 
DIRECTEUR. 

 

La relation de proximité entre la mairie et la population 

Dans ses relations quotidiennes avec la population, la mairie entretient des échanges réguliers et de 
proximité.  Les porteurs de projets, populations rencontrant des difficultés avec la règlementation 
d’urbanisme en vigueur, associations, entreprises, etc. sont en relation avec les services de la 
commune.  

Bien que la prise en compte des intérêts particuliers soit indispensable, l’intérêt général et le partage 
de compétences encadrent la procédure de révision d’un PUD et les capacités d’intervention de la 
mairie.  

Aussi, dans ses dispositions règlementaires, l’outil PUD reste souvent limité en termes de réponses 
effectives à apporter aux problématiques soulevées par les populations. Il ne fait partie que d’un 
ensemble législatif et règlementaire qu’il convient souvent de rappeler.  

 

L’analyse du registre d’observations 

Le registre d’observations est annexé au bilan de la concertation publique.  

Ce dernier a permis à une vingtaine d’administrés d’exprimer formellement leurs demandes dans le 
cadre de la révision du PUD, au-delà des échanges avec la mairie. 

Les observations recueillies concernent majoritairement des demandes d’évolutions du zonage ou du 
règlement par des propriétaires de la commune. Des observations viennent également conforter les 
choix opérés concernant les zones agricoles et la presqu’île de Lebris.  

 

Les avis ont été enregistrés en mairie et ont fait l’objet des analyses suivantes :  

 

1/ Secteur La Foni 

10 administrés de la commune ont émis des observations concernant la SCI La Foni.  

Leur souhait est de pouvoir obtenir des titres de propriétés en leur nom propre lors de la dissolution 
de la SCI (créée il y a 17 ans), sous forme de lotissement agricole (vocation agricole et touristique). 

Réponse apportée :  
La création de la zone AC2 devrait contribuer à répondre à ces demandes tout en imposant un 
certain nombre de conditions (environnement, préservation du caractère agricole, etc.) 
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2/ Sortie Nord du village 

Un administré de la commune souhaite le reclassement d’une partie de son lot en zone NC et AUB > 
passer AUB en constructible 

 

         

Réponse apportée :  
Le projet de PUD prévoit un reclassement du lot en UAEc côté RT1 et AC/ANC Zi pour le reste.  
La volonté de la mairie est de voir se développer des activités économiques en façade sur la RT1 en 
sortie nord du village.  
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3/ Le conseil de l’eau Farino, La Foa, Sarraméa  

Le conseil de l’eau souhaite que la zone située derrière le collège et le lotissement Froussard soit 
classée en zone naturelle protégée NP car c’est une vallée avec un creek (en partie de forêt sèche) à 
fort potentiel environnemental. Le conseil effectue des travaux de reboisement des berges du creek 
qui coule plus de 6 mois dans l’année.  
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Réponse apportée :  
Le foncier concerné est de maîtrise publique (province Sud et essentiellement mairie de La Foa). 
L’aménagement éventuel futur de ce foncier pourra se faire en concertation et avec pour objectif de 
préserver le creek et ses berges. 

 

4/ Secteur Méaré 

Un administré de la commune souhaite que la surface minimum constructible de 2 ha issue du 
précédent PUD soit revue à la baisse pour ses propriétés (M. Marinace) à Méaré afin de pouvoir allotir 
(surtout le lot 45 bis pie). Le souhait serait de pouvoir reclasser les lots en UB. 
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Réponse apportée :  
Il n’est pas possible de faire un zonage différencié à la parcelle, la réflexion devant se faire par secteurs 
cohérents. Ainsi, cette demande conduirait à étendre un nouveau secteur UB portant sur un ensemble 
de lots, ce qui n’est pas compatible avec les capacités des réseaux existants.  

 

5/ Concernant les zones agricoles  

Un administré exprime sa satisfaction concernant les nouvelles zones agricoles AC, AC1 et AC2 du PUD 
révisé. Il précise que l’esprit « gentleman Farmer » serait bienvenu pour attirer de nouveaux acteurs 
économiques et fixer une population active sur la commune. 

 

6/ Concernant les zones agricoles  

Un administré exprime son intérêt pour les zones AC2 (activités diversifiées, accès foncier, etc.) 

 

7/ Presqu’île Lebris 

Un administré de la presqu’île Lebris se satisfait des nouvelles règles visant à limiter le morcellement 
à outrance sur ce secteur. 

Il souhaiterait que soient ajoutées des règles pour garder l’esprit de villégiature et le côté rural (UR), 
en évitant l’implantation d’activités nuisibles (casse-auto, élevage porcin, pollution, etc.) 

Réponse apportée :  
La révision du PUD répond à ces demandes. 
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9/ Centre de village 

Un administré exprime son désaccord avec la décision d’augmenter la distance minimale entre les 
limites séparatives de 3 à 4 m en UA dans le PUD en révision. Il estime cette règle contreproductive car 
elle limiterait les possibilités de construire, baisserait la valeur immobilière, etc. 

Il souhaite un maintien à 3m ou une règle flexible selon la taille des lots et les projets spécifiques.  

 

Réponse apportée :  
Les règles fixées dans le projet de règlement sont : 
H/2 et 4m,  
Si implanté à 3m = 6m max de façade 
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10/ Presqu’île de Ouano 

Le propriétaire foncier sollicite le reclassement du lot n°B de la succession Paladini en cours en zone 
UBli. 

 

Réponse apportée :  
Le classement proposé en zone AU (UB li) répond à la demande de l’administré tout en préservant la 
puissance publique des négociations à mener pour financer les renforcements de réseaux 
nécessaires.  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone passera par une procédure approuvée par la province Sud, 
permettant d’adapter le phasage éventuel au contexte réel (besoins en logement, valorisation du 
littoral, …). 

 

NB : Les demandes qui n’auront pas été satisfaites pourront néanmoins être renvoyées à l’enquête 
publique pour une nouvelle instruction. 

 

III. BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 

La concertation publique s’est tenu conformément dispositions du Code de l’Urbanisme de Nouvelle-
Calédonie.  

Durant toute la durée de la procédure, les populations ont été informées du projet de révision du PUD, 
des moyens mis à disposition pour exprimer leur avis et demande.  

Le bilan de la concertation publique est considéré comme positif au regard de la nature, du nombre 
de remarques formulées et de l’absence d’opposition apparente sur le projet de PUD révisé.   

L’adhésion générale majoritaire apparente conforte la mairie dans son projet de territoire et sa volonté 
de mise en application de son Plan d’Urbanisme Directeur révisé. 
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IV. ANNEXES 
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